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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans les services publics, le port de signes ou tenues par lesquels les mineurs manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à interdire, dans les services publics, le port des signes ou tenues par 
lesquels les mineurs manifestent ostensiblement une appartenance religieuse.

Il est indispensable d’affirmer avec force que le port du voile par les mineures ne saurait être toléré 
dans les services publics, en particulier car se pose avec une acuité particulière la question du libre 
arbitre et du consentement de celles-ci.


